
MISE À L’ENQUÊTE PUBLIQUE

Plateforme électronique – publication : 24 octobre 2025

MUNICIPALITE DE SAVIESE
mise à l'enquête publique

L'administration communale de Savièse soumet à l'enquête publique la.les demande.s en autorisation de construire
formulée.s par :

 Requérant : Incar SA
Propriétaire : Narcisse Pannatier
Auteur des plans : Incar SA, Fibicher Pierre Alain
Type de réalisation : pose de pierres en façades au rez-inférieur et réfection peinture façades
Situation : parcelle no 9179 plan no 51, lieu-dit « Cretta di Rayes » - coordonnées 120’858/592’664
Zone : Zone résidentielle R20 sensible

 Requérante et propriétaire : Molnar Barbara
Auteur des plans : Itisar.ch, Rinaldi Giancarlo
Type de réalisation : changement de façade, création d’un nouveau logement et aménagement de nouvelles
places de parc
Situation : parcelle no 5331 plan no 26, au lieu-dit « Tsambotte » - coordonnées 121’903/592’717
Zone : Zone résidentielle R20 à aménager

 Requérants et propriétaires : Praz Sandra et Jean-Luc
Auteur des plans : Bourban Frédéric
Type de réalisation : transformation d’une maison, réaffectation en atelier et exposition d’art
Situation : parcelle no 2115, plan no 21, au lieu-dit « St-Germain » - coordonnées 122’239/593’057
Zone : Zone des villages

 Requérants, propriétaires et auteurs des plans : Solioz Sabrina et Marc
Type de réalisation : pose d’une cabane de jardin
Situation : parcelle no 9195, plan no 51, au lieu-dit « Cretta di Rayes » - coordonnées 592’714/120’814
Zone : Zones résidentielle R20 + sensible

 Requérants et propriétaires : Reynard Aline et Stéphane
Auteur des plans : Zuchuat Bertrand
Type de réalisation : amélioration thermique du bâtiment
Situation : parcelle no 557, plan no 6, au lieu-dit « Mossevron » - coordonnées 593’464/124’046
Zone : Touristique

Les plans peuvent être consultés auprès du bureau technique communal et/ou sur eConstruction. Les observations
éventuelles sont à adresser en deux exemplaires, dans les 30 jours, à l'administration communale.

Savièse, le 24 octobre 2025 L'ADMINISTRATION COMMUN/ALE


